
BACCALAURÉAT EN ENSEIGNEMENT DE L’ÉDUCATION PHYSIQUE ET À LA SANTÉ (120 crédits) (7138) 
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ts EPK1209 

Motricité : apprentissage 
et enseignement 

EPK1230 
Cinésiologie en ÉPS 

(2 cr.) 

PSD1046 
Développement social, 
émotionnel et sexuel 

de l’enfant 

PPK1008 
Initiation à l’ÉPS 

PPK1012 
Didactique de 

l'éducation motrice 
au préscolaire et au 

primaire (2 cr.) 
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EPK1211 
Enseignement en ÉPS 

PPK1009 
Physiologie de 

l’exercice  
appliquée à l’ÉPS 

PPK1010 
Biomécanique 

humaine en ÉPS 

PPK1090 
Gestion éducative du 

groupe en ÉPS   

EPK1231 
Croissance physique 

et développement 
psychomoteur  

PPK1014 
Stage I : sensibilisation 

en ÉPS au 
préscolaire/primaire 

(1 cr.) 
(PPK1008 et PPK1012) 
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Choisir 3 crédits 
optionnels parmi :  

FRA1022  
Préparation au volet 

grammaire du TECFÉE 
(3 cr.)1 

OU 

PPK1018 
Planification des 

interventions en ÉPS  
(EPK1211) 

PPK1091 
Approches 

motivationnelles 
appliquées à l’ÉPS 

(2 cr.) 

PPK1042 
Éducation physique 

adaptée 

PPK1064 
Didactique des 

activités collectives I 
au secondaire (2 cr.) 

PPK1073 
Stage II : Initiation à 

l’enseignement en ÉPS 
au secondaire  

(PPK1014 et PPK1090)  

PPK1034 
Perfectionnement de la 

physiologie de l’exercice 
appliquée à l’ÉPS 
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PDG1026 
Organisation de 

l'éducation au Québec 

PPK1013 
Did. des activités de 

coopér. par 
l’expression 
corporelle au 

préscolaire et au 
primaire  (2 cr) 

PPK1020 
Micro-enseignement  

en ÉPS 

PPK1092 
Sécurité et 

traumatologie en 
activité physique 

(2 cr.) 

PPK1027 
Évaluation en ÉPS 

TLE1042 
Mobilisation du 

numérique en ÉPS 

                                                           
1 La personne étudiante qui a obtenu des résultats en dessous de 55% pour chacune des sections du TECFÉE au cours de l’an 1 de sa formation, ou qui n’a fait aucune passation, doit 
obligatoirement faire le cours FRA1022 Préparation au volet grammaire du TECFÉE. La personne étudiante qui a obtenu plus de 55% (pour chacune des sections) au TECFÉE peut 
faire le cours PPK1034 Perfectionnement de la physiologie de l’exercice appliquée à l’ÉPS ou le cours FRA1022. La personne étudiante ayant réussi le TECFÉE (70% pour chacune 
des sections) doit obligatoirement faire le cours PPK1034 Perfectionnement de la physiologie de l’exercice appliquée à l’ÉPS 
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EPK1212 
Didactique des activités 

collectives au 
préscolaire/primaire 

(2 cr.) 

PPK1059 
Initiation à la 
recherche en 

éducation physique et 
à la santé (2 cr) 

   PPK1074 
Stage III : ens. en ÉPS 

au préscol./prim.  (9 cr.) 
(Voir règl. péd. part.) 

(PPK1073) 
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Intervention auprès des 

élèves en difficulté 
d’apprentissage 

EPK1190 
Évaluation cond. 
physique et des 
habitudes de vie 

(PPK1009) 

PED1022 
Collaboration école, 

familles et 
communautés 

PPK1093 
Perfectionnement des 
habiletés motrices et 
aptitudes physiques  

PPK1019 
Nutrition, santé et 
activité physique 

PDG1040 
Éthique professionnelle 
en enseignement (2 cr) 
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PPK1094 
Animation et organisation 

du sport scolaire  

EPK1204 
Intervention en cond. 

physique  
(PPK1009) 

PPK1055 
Éducation à la santé au  

préscolaire/primaire  
et au secondaire 

PPK1058 
Didactique de 

l’éducation par le 
plein air 
(2 cr.) 

Choisir 6 crédits optionnels parmi :  
PPK1035 Didactique des activités aquatiques 
au préscolaire/primaire et au secondaire (4 cr) 
PPK1065 Did. des activ. collect. II au second. 

(2 cr) 
PPK1066 Did. des habil. motrices au second. 

(2 cr) 
PPK1067 Didactique des activités de combat et 

de duel au secondaire (2 cr) 
PPK1095 Didactique de l’enseignement en ÉPS 
au collégial (2 cr.) 
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     PPK1058 

Didactique de 
l’éducation par le 

plein air  
(1 cr.) 

PPK1031 
Séminaire de 

synthèse en ÉPS (2 
cr.) 

(PPK1075) 

PPK1075 
Stage IV : ens. en ÉPS 
au secondaire  (9 cr./10 

sem) 
(Voir règl. péd. part.) 

(PPK1074) 

 


